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leli infraetfons aux règles relatives à l'écIaiJage des 
véhicules, au ('roisement~ au signal.ement, au freinage, 
au permis de ~onduirè. 

- 1.200.' fraDes (600 frs CFA) pour toute:, le,3 au
~s fr~ctions à rarrêté du 25 juillet 1948. 

ART. 2. - Si un contrevenant se trom;e hors d'état 
de justifier d'un p-omicile sur le territoire de la Répu
blique du Togo et s',i1 se r~~yse ~a,u versement de l'.am.en
Cle forfa,ifa,ire, il peut être conLraint par l'a~ent ver
baUsateur à verser ,une somme déterminée en garan
tie du recouvrement ~ventuel des sanclions J?écuni
aire1 qu'il a ~ncourues. En cas Id'imposs.ibilite ou de 
~fuJs par lui de fournir oottegarantie le vé,hiculie 
.ayant servi' à .commettre l'infraction pourra être sé
questr,êI,après mise ,en fourrière. 

Le montant de la garantie estégaiI il 4 fois l'am~n
de forfaitaire que ~e contrevenant pouvait être ap
pelé'il verser ~n vertu de Particlle 2 ci-dessus. 

La préàenteloi ~ra exécutée comme loi de la Ré
publique du Togo. 

-Fait il Lomé, le 3 mars 1958. 
N. GRUNITZKY. 

LOI No 58-37 ilu 3 mar,s 1958 ,autorisant te Couver
pem.ent à partictperà la création de sociaés Wélu
'des:-pour, f6 'développement' au Togo. 

. L'Al!Bembléo Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Minilltre promulgue la loi dont la teneur suit: 
" 

ABTICLH PREMIER. - Le Gouvernement est autori 
~ à, prend~ -,une 'participation lors de la création 
WentueUe d'une ou plusieurs sociétés d'études ayant 
pour objet le développement du Togo, .aux condi,;. 
~~~ suivantes: 

.~ol ,~ La participation de la République du Togo, 
devra être égale, ,au' min.imum, il 50 Ofo du capit,al de 
...... :8~c,iété d'études,; , ' 

20{ ---:. ~'objet d~ la société d'études devra être auS
#IÎ large'que »f?ssible - développement économique, 
promotion socIale; progrès technique, etc... 

zj9, ,- La société d'études prendra la forme d'une 
~été·,soumi,se à\~ loi ~n vigueun~ul' le territoire de 
la République du ,Togo,' 

ART. ,2. __ .Uüe cOnvention approuvée par décret en 
conseil .des ministres fixera les condition5 dans les~ 
queU~, s'é,tabl,~ont les rapports entre Je Gouverne. 
DleIlt tQgolais d'une part, et la soc~é,té d'autre p~rt. 

.,A.li~" 3. - Le reglementâes différends résultant de 
l'.àpplicationde .la ~onvention J.lrévue à l'article 2 ou 
relative à la, yaIidité, l'interpretation ou à l'CJ,écution 
des. statuts de;ta société d'études prévue à l'artide l CI' 

pourront faire l'objet, ,uniquement entre les membres 
de (a société, ~t nonobstant toutes dis~ositions légis
·JaQ,ves contra,ires. d'une procédure d arbitrage dont 
Aes IDQdalite,s sel'ont fixées par ~ convention eL les 
.tatuts. ' 

.. 

ART. 4. - Un credit jusqu'à concurrence de huit 

millions de francs sera ouvert pour la rartîcip8;tioll 

de la République du Togo à ~a création d une ou plu

sieurs sociétés d:études. 


.La préirente loi pera exécutée comme loi de la Ré
publique du Togo. ' 

Fait il Lom,é" le 3 mars, 1958. 
N. GRUNITZKY, 

. 
-~

pECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 58-14 ,du 7 mars 1958 portant créatwl1. 
- des sub'divisions sanita{res à Pagouâa .et 'ù Nuatja. 

Le P~mier Ministre, 

Vu te décret n° 56-841 du 24 aob,t 1936 portant statut "1 


Togo, modifié par Jes décrets nO' 51-351J du 22 marsy. 

et 58-181 dll 22 :Mvrier 1958; 


Vu ta loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1986, d>é!:er

minant dans te cadre du décret du 24 aot\t' 1956 portant 

statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 

autonome du Togo lèt ceux réeervés à l'Assemblée Légilllative, 

modifih par la loi n" '51-13 du 28 mars 19m'; 


Vu l'arrêté n" 85 du 11 aoÎlt 1921 règlementant le fonc_ 
tionnement dds services médioaux du Togo et l~ textœ €ublé~ 

quents qui l'ont modifié ou complété; ..
Sur le rapport du Ministre de la Santé Pub1iqu~; 
Le conseil de cabinet' entendu, 

DECRETE: $: 

ARTICLE PREMmR. - JI est créé à Pagouda une. 
subdivision sanitaire dont le ressort territorial est ce
lui ,de, la flubdivision ,adIIlini.strativ~ .~ Pagourl,a,. 

ART. 2. - JI e,st créé il Nuatja un~ l3ubdivision sa
nitaire dont le .ressort territorial est ~~ui de la sub· 
division administrative. de N,uatja . 

ART. 3. - J.& Ministl'!e des Finances et le~ 
de la Sant~ Publique sont chargés, chacun en ce <rat 
le éoncerne de .l'exécution du présent décret qui pren
dra effet il .,compter <\u 1er avril 1958 et sera enregis~ 
tré;communiqué et publié au Journal ,ottictet de. la 
République du Togo. ~ 

Fait il Lomé;, le 7 mars: 1958. 
N. GRUNITZKY, 


Par le Premier ;Ministre: 

Le. Mmlstre de la Santé Publique; 

J. R. JORNSON. 

Le Minz.stre (Ù3S Finance'!;; 
G. APEDO AMAR. . 

ARRETE 1Vo '56jPM/MTPjPLAN du 10 mars 1958 
portant virement de f).050.000 francs 'de. crédits, de. 
paLement du chapitre 1021 -- article 2 au chaPlire 
2022-- article ~. 

Le. Premier Min~t~; 
Vu le décret n· "56-847 du 24 aoàt 19::J6 portant &tatnt du 

Togo, ensemble les textes modificatif; I!llbséqum18; 
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